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ARTICLE 15
L. — A la premiére phrase de 1’alinéa 18, supprimer le mot :
« autre ».
I1. — En conséquence, a la seconde phrase du méme alinéa, substituer aux mots :
« son compte »
les mots :
« le compte du titulaire ».
III. — En conséquence, a la méme seconde phrase du méme alinéa, substituer aux mots :
« pu exprimer »
le mot :

« exprimees ».

EXPOSE SOMMAIRE

Rédactionnel.
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